
812 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 février 2010, 142e année, no 7 Partie 2

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE le ministre des Finances, monsieur Raymond
Bachand, dirige la délégation québécoise à la réunion du
Conseil provincial-territorial des ministres responsables
de la réglementation des valeurs mobilières qui se tiendra
à Edmonton les 4 et 5 février 2010;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre
des Finances, de :

— monsieur Patrick Bui, attaché politique, cabinet du
ministre des Finances;

— monsieur Gilles Paquin, sous-ministre, ministère
des Finances;

— monsieur Richard Boivin, sous-ministre adjoint,
ministère des Finances;

— monsieur Pierre Rhéaume, directeur général,
ministère des Finances;

— madame Louise Simard, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53176

Gouvernement du Québec

Décret 66-2010, 26 janvier 2010
CONCERNANT le versement d’une subvention de
660 000 $ à TV5 Québec Canada pour son exercice
financier 2009-2010

ATTENDU QU’en 1986, dans le cadre de la Francophonie
multilatérale, le gouvernement du Québec s’est déclaré
prêt à participer au développement du réseau TV5, la
télévision internationale de langue française;

ATTENDU QU’en 1988, le signal de TV5 a été lancé au
Canada sous la responsabilité du Consortium de télévision
Québec Canada;

ATTENDU QUE, conformément au Relevé de décisions
arrêtées par les ministres responsables du financement
de TV5, à l’été 2001, relatif à la réforme des structures,
le Consortium de télévision Québec Canada conserve la
gestion du signal canadien alors que la société de droit
français TV5 Monde, créée le 1er août 2001, en succession
à Satellimages-TV5, se voit confier la gestion des autres
signaux planétaires;

ATTENDU QUE, depuis le 1er août 2001, les gouverne-
ments bailleurs de fonds du Consortium de télévision
Québec Canada sont le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Québec;

ATTENDU QU’après résolution du conseil d’adminis-
tration du 26 août 2003, la dénomination sociale du
Consortium de télévision Québec Canada a été modifiée
pour celle de TV5 Québec Canada;

ATTENDU QUE les gouvernements du Canada et du
Québec ont déterminé, pour la période du 1er septembre
2009 au 31 août 2010, le montant global de leur contri-
bution au budget de base de TV5 Québec Canada;

ATTENDU QUE l’entente de contribution entre le gou-
vernement du Québec et TV5 Québec Canada, pour la
période du 1er septembre 2009 au 31 août 2010, prévoit
une subvention de 1 320 000 $ divisé en parts égales
entre le ministère de la Culture, des Communications et
de la Condition féminine (MCCCF) et le ministère des
Relations internationales (MRI), soit 660 000 $ chacun;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être soumis
à l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales et ministre
responsable de la Francophonie :

QUE le ministre des Relations internationales et ministre
responsable de la Francophonie soit autorisé à verser, au
cours des exercices financiers 2009-2010 et 2010-2011,
une subvention de 660 000 $ à TV5 Québec Canada
pour son exercice financier 2009-2010, sous réserve de
l’allocation, conformément à la loi, des crédits appropriés
pour l’exercice financier 2010-2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53177
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